
Accord Handicap
Airbus Atlantic

Un nouvel accord handicap pour Airbus Atlantic : la CFE-CGC impliquée, 
revendicative et entendue pour créer les conditions d’un mieux vivre tant pour les 
salariés en situation de handicap que pour l’entourage professionnel et familial.

Les négociations ont porté sur 4 grands thèmes :
- Mesures favorisant l’intégration des personnes en situation de handicap.
- L’accès à l’emploi.
- Le maintien et l’évolution dans l’emploi.
- Le pilotage, le suivi des actions et la communication et la sensibilisation. 

La CFE-CGC a revendiqué et obtenu des mesures dont les principales sont :
- La création d’un poste de coordinateur national et d’un référent handicap par site. Leurs noms 

vous seront communiqués dans les plus brefs délais.
- La prise en charge de formation du salarié et / ou de ses collègues ou manager pour faciliter le 

vivre et travailler ensemble.
- La prise en charge d’un bilan de compétences pour les salariés.
- Des aides financières concernant le véhicule et le permis associé avec un plafond de 600€ brut pour 

une durée de 3 ans
- Des budgets soumis à conditions pour accompagner le financement d’équipements spéciaux après 

remboursement de la mutuelle et AGEFIPH (lunettes filtrantes 450€, prothèses auditives 900€, 
aménagement du poste de travail 250€, etc…) 

- Une adaptation des horaires, la mise en place du télétravail et l’attribution de 3 jours de congés 
supplémentaires par an.

- De nombreuses aides facilitant la mobilité des salariés concernés (permis de conduire, aménagement de 
véhicule, accès aux locaux, macarons, places de parking…)

À savoir : La CFE-CGC A SIGNE CET ACCORD et apprécie que la direction 
pérennise le recours aux établissements spécialisés du secteur Protégé (ESAT, …) 
et s’engage à embaucher à minima 5 personnes en CDI + 5 alternants en 2023.

La CFE-CGC bénéficie d’un réseau national 
et local à votre service.

Contactez-nous pour connaître tous les détails de cet accord.

S’opposer parfois
Construire souvent

Proposer toujours

Airbus Atlantic le 29 mars 2023


